
Tests d’exigences préalables Option Cours Collectifs 

Les exigences préalables ont pour but de vérifier les capacités du candidat à suivre le cursus 

de formation et lui permettre d’accéder à l’option « cours collectifs» du brevet professionnel 

de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport. 

L’organisation des tests liés aux exigences préalables d’entrée en formation est proposée par 

l’organisme de formation dans le dossier d’habilitation et validé par le directeur régional de 

la jeunesse, des sports et des loisirs. 

1- Objectifs 

 EC de réaliser une performance dans une technique choisie 
 EC de démontrer différentes techniques dans le respect du placement corporel 
 EC d’exécuter une prestation mettant en évidence des qualités d'endurance aérobie 

 

2- Épreuve 1 

Test de « Luc Léger » (Palier d'une minute, version 1998 cassette audio préenregistrée ou 

CD, homologué par l'Association Recherche et Évaluation en APS. (G. CAZORLA - L. LEGER) 

L'épreuve consiste à réaliser des allers et retours à des vitesses progressivement accélérées. 
Les vitesses sont réglées au moyen d'une bande sonore émettant des sons à intervalles 
réguliers. A chaque BIP sonore, le candidat doit gérer son allure de course pour se retrouver 
à une des extrémités du tracé de 20 mètres.  
A chaque extrémité, le candidat doit bloquer un de ses pieds immédiatement derrière la 

ligne pour amorcer le retour. Les virages en courbe ne sont pas admis. Un à deux mètres 

maximum de retard sont admis à la condition de pouvoir les combler lors des intervalles 

suivants, un retard correspondant à un avertissement. Le troisième avertissement consécutif 

arrête l’épreuve. Au-delà de deux mètres de retard, le candidat est éliminé. 

La performance exigée au test navette de « Luc Léger » correspond au palier n° 7 (réalisé) 

pour les femmes et du palier n° 9 (réalisé) pour les hommes. 

3- Épreuve 2 

Réalisation d’une épreuve de démonstration technique de 60 minutes au total, comprenant 

dix minutes d’échauffement collectif, vingt minutes de passage en STEP à un rythme de 128 

à 132 battements par minute dont deux minutes de retour au calme, vingt minutes de 

passage de renforcement musculaire, 10 minutes de retour au calme sur 5 étirements. Le 

(la) candidat(e) reproduit les éléments techniques simples, ajuste sa prestation en fonction 

d’indications verbales ou gestuelles données. Il/elle est capable de mémoriser et de 

reproduire un enchaînement simple. La trame des enchaînements de cette épreuve figure ci-

après (annexe IV-A). 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4- Dispenses et équivalences 

- CQP ALS option AGEE 
- Brevet fédéral animateur des activités gymniques cardiovasculaires de la FFG 
- Brevet fédéral animateur des activités gymniques d’entretien de la FFG 
- Brevet fédéral initiateur fédéral gymnastique aérobic de la FFG 
- Brevet fédéral instructeur des activités gymniques de la FFG 
- Brevet fédéral BF1A activités physiques d’expression de l’UFOLEP 
- Brevet fédéral animateur de la FSCF 
- Sportif de haut niveau en haltérophilie inscrit ou ayant été inscrit sur la liste 

ministérielle mentionné à l’article L. 221-2 du code du sport 
- BPJEPS AGFF toutes mentions. 


